
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret no 2020-903 du 24 juillet 2020 portant revalorisation  
de l’indemnité de feu allouée aux sapeurs-pompiers professionnels 

NOR : INTE2001941D 

Publics concernés : sapeurs-pompiers professionnels. 
Objet : revalorisation du taux de l’indemnité de feu allouée aux sapeurs-pompiers professionnels. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret a pour objet de revaloriser le taux de l’indemnité de feu allouée aux sapeurs-pompiers 

professionnels. 
Références : le décret et le texte qu’il modifie peuvent être consultés sur le site Légifrance (https://www. 

legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’intérieur, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
Vu la loi no 90-1067 du 28 novembre 1990 modifiée relative à la fonction publique territoriale et portant 

modification de certains articles du code des communes ; 
Vu le décret no 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble des sapeurs- 

pompiers professionnels ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 2 avril 2020 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 1er juillet 2020 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 
Art. 1er. – A l’article 6-3 du décret du 25 septembre 1990 susvisé, le taux de 19 % est remplacé par le taux 

de 25 %. 
Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre de l’intérieur, la ministre de 

la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et la ministre de la transformation et de 
la fonction publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 24 juillet 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN  
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